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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXVe Année N° 8 Août 1930

Manœuvres de division.

Nous avons peu parlé des manœuvres de la 2e division en
1929. Nous attendions, pour pouvoir le faire plus congrûment,
la publication de l'historique qu'il est d'usage que le directeur
des manœuvres, en l'espèce le commandant du 1er corps
d'armée, colonel-cdt de corps Sarasin, adresse aux officiers
supérieurs de la division intéressée.

Cette publication vient d'être faite. Elle permettra aux
officiers supérieurs de la 2e division qui fonctionneront comme
arbitres, le mois prochain, aux manœuvres de la lre, ainsi
qu'à ceux qui, sans mission officielle les suivront, de juger
mieux des remarques que leur activité en 1929 a justifiées,
et aux officiers de la lre division, qui vont entrer en ligne, de

tirer profit des expériences de leurs camarades. Feuilletons
donc l'historique que le commandant du 1er corps d'armée
a bien voulu mettre à notre disposition.

Constatons, préalablement, qu'il pose une question assez
vivement débattue. Les uns préconisent une distinction
catégorique entre les exercices de division, qualifiés de manœuvres,

et les exercices de moindres détachements. Ils demandent
que plus de liberté soit laissée aux chefs des partis, lorsqu'il
s'agit d'exercices à double action, et qu'on évite, à cet effet,
de cloisonner étroitement le terrain des manœuvres dans
des limites arbitrairement découpées sur la carte ; que l'on
se préoccupe moins de rouges et de bleus, et plutôt de la
situation de notre territoire, soit des frontières d'où peut
venir l'invasion. Les autres préfèrent une moindre latitude
abandonnée aux chefs de partis, estimant plus utile d'exercer
le commandement supérieur et ses sous-ordres aux exigences
tactiques, aussi bien lors de manœuvres de division que
lors d'exercices de brigades combinées.
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